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LES RESULTATS PROVISOIRES DES ELECTIONS PARTIELLES DU 08 AOÛT 2015

Après consultation des
procès- verbaux, par les
membres de la Commis-
sion électorale nationale
autonome et permanente
(Cénap), réunis en As-
semblée plénière hier au
siège de l'institution, les
résultats provisoires des
Partielles dans la province
du Woleu-Ntem (député)
et celle de la Ngounié
(sénateurs) ont été an-
noncés par le ministre de
l'Intérieur, Guy Bertrand
Mapangou.C'EST le ministre de l'In‐térieur, Guy Bertrand Ma‐pangou, qui a

officiellement donné lesrésultats des électionspartielles du 08 août der‐nier, conformément à laloi électorale. Ceci, suite àune réunion de l'Assem‐blée plénière des mem‐bres de la Commission

électorale nationale auto‐nome et permanente(Cénap). Présidées par lepatron de la Cénap, RenéAboghe Ella, ces assisesont été ouvertes par uneminute de silence obser‐vée en la mémoire du

questeur de l'institution(représentant l'opposi‐tion), Alexandre Ndao Ri‐logue, décédérécemment.Essentiellement consa‐crée aux élections par‐tielles du 08 août dernier,

la réunion de l'Assembléeplénière a consisté àconsulter les procès‐ver‐baux relatifs à ces scru‐tins ayant concerné lescommunes de Bitam (Lé‐gislative) et Medouneu etLébamba (Sénatoriales).

A Bitam, c'est le candidatde l'Union nationale (UN,opposition), PatrickKarim Eyogo Edzang quil'emporte avec 47,98%des suffrages. Pour lacommune de Medouneuet le département duHaut‐Como, c'est le candi‐dat indépendant, NdongNkoghe qui a gagné avec51,43% de suffrages. Fla‐vien Nzengui Nzoundousauve les meubles à Lé‐bamba pour le Parti dé‐mocratique gabonais(PDG, pouvoir), avec 65%de suffrages (lire résul‐tats par ailleurs).A noter que les résultatsdéfinitifs seront procla‐més par la Cour constitu‐tionnelle, conformémentà la loi.

La Cénap confirme les résultats provisoires
Elections partielles
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Le ministre de l'intérieur, Guy Bertrand Mapangou,
annonçant officiellement les résultats.
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Les membres et conseillers de la CENAP, ont rendu
un dernier hommage au doyen, Alexandre Ndao Rilogué.
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L’acte a été posé, hier, à la
Primature entre le chef du
gouvernement, Daniel
Ona Ondo, et le vice-pré-
sident de la société Start-
Times communication
Network Technology Co-
Ltd, Xun Gu. Il s'est agi de
trois types de contrat : l'ex-
ploitation, le commercial
et la convention d'action-
nariat.LA cérémonie officielle designature des contrats etconvention sur le finance‐ment de la migration de latélévision analogique versle numérique a eu lieu hierà la Primature. C'est en saqualité de président du co‐mité de pilotage du projetTNT Gabon que le Premierministre, Daniel OnaOndo, a présidé la cérémo‐nie de signature descontrats d'exploitation,

commercial et la conven‐tion d'actionnariat concer‐nant le "Projet de
migration de la télévision
analogique vers la télévi-
sion numérique de terre en
République Gabonaise". Enprésence, entre autres, desministres Pastor NgouaN'Neme (Économie numé‐rique), Denise Mekam'ne(Communication), GabrielTchango (Commerce),Christian Magnagna (Bud‐

get) et de Régis Immon‐gault Tatami (Promotiondes Investissements).Le lieu était indiqué pourle vice‐président de la so‐ciété chinoise Start‐Times,Xun Gu, de remercier lesautorités gabonaises. Etce, pour la confiance pla‐cée en elle dans l’aboutis‐sement de ce chantier.Aussi, Xun Gu a redéfinil’objectif dudit projet quiest de favoriser la révolu‐

tion sur le secteur des mé‐dias. Ainsi, croit‐ilqu’"avec le comité de pilo-
tage, nous pouvons, à tra-
vers ce projet, offrir une
nouvelle opportunité pour
le développement du sec-
teur de l’audiovisuel gabo-
nais". Non sans indiquerque la partie chinoise estprête à consentir tous sesefforts pour garantir laréussite du projet TNTGabon.

Pour la partie gabonaise,par la voix de Daniel OnaOndo, c'est également l'oc‐casion de se féliciter desmesures de l’enjeu que re‐présentent les Nouvellestechnologies de l’informa‐tion et de la communica‐tion (NTIC) prises par lesautorités. Toutes chosesqui, dira le chef du gouver‐nement ont pour but de
"soutenir le développe-
ment, la prospérité et

l’émergence du Gabon".Par ailleurs, ce projetconfié à la migration de latélévision analogique versla numérique de terre par‐ticipe selon le Gabon, duprocessus qui vise à at‐teindre ces objectifs.Le chef du gouvernementn’a pas manqué d’indiquerle bien‐fondé de ce parte‐nariat. "C’est le lieu d’indi-
quer qu’au titre du plan
d’affaires proposé par cette
entreprise, la mise en
œuvre de la TNT va s’ap-
puyer sur un partenariat
public/privé qui devra as-
surer l’exploitation, la com-
mercialisation et la
maintenance du réseau
TNT, ainsi que le rembour-
sement du financement du
projet", a souligné le Pre‐mier ministre. Toutefois, Daniel OnaOndo a tenu à relever que
"la mise en œuvre d’un tel
investissement devrait
aller de pair avec un cadre
institutionnel adéquat apte
à en garantir l’efficacité".

Opportunité pour le développement de l'audiovisuel
Signature de convention Gabon-Chine/Projet TNT Gabon
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La partie chinoise conduite par l'ambassadeur de
Chine au Gabon.
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Le Premier ministre Daniel Ona Ondo signant la
convention concernant le projet TNT Gabon.
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